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 Ce sont

 .
 MM

. François Delessert, de Montépin, 
el "if A nret de Bord, Martel, de Bussières, Harlé, Joseph Périer, Chassiron, 
F° i de [.'raville de Marinier, Esnault, Laurens-Humblot, Raguet-Lépine, 

iSoa-Dopetron, Barsalon, deTilly, Hennezy, Jacques Lefebvre et Du-

^îtréravantage que les mystères du scrutin secret devaient lui donner 

adversaires, le ministère n'a obtenu qu'une majorité absolue de 

j"!oix
S
 dont nous allons en très-peu de mots faire ressortir toute l'in-

"wno ministres députés ont pris part au vote; ce sont leurs voix qui ont 

fait l'appoint dont ils avaient besoin pour ne pas voir la majorité leur 

"uslrente-deux députés que la proposition devait atteindre, si elle 

■ait élé adoptée, n'ont pas cru devoir s'abstenir, bien que la délicatesse 

leur fît en quelque sorte la loi de ne i»s être juges dans leur propre 

cause. Parmi eux, il en est vingt-six qui ont voté contre la proposition. 

Quatorze députés favorables à la proposition, et qu'on avait vus à la 

chambre pendant la séance, ne s'y trouvaient plus au moment du vote, 

lis s'en étaient allés, croyant que le vote n'aurait pas lieu dans la soirée, 

leur négligence a eu de tels résultats que nous croyons ne leur infliger 

ip'aae peine très-indulgente en signalant leurs noms aux électeurs. Ce 

sont MM. d'Herbert, Marchand, Laflitte, d'Hérembault, Chaiiemagne, 

Tonrangin-Silas, Tribert, Ernest Girardin, Billaudel.de La Bourdonnaye, 

de Gras-Préville, Leyraud, de Lespinasse et Alban de Villeneuve. 

Parmi ces députés, nous n'en connaissons qu'un seul dont l'absence 

paisse être excusée : c'est l'honorable M. Laflitte qui s'est trouvé tellement 

indisposé qu'il lui a été impossible de rester jusqu'à la fin de la séance. 

Ajoutons enfin que dix-huit députés de l'opposition étaient absents par 

congé, par maladie ou par toute autre raison. Ce sont MM. Armand (du 

Pas-de-Calais) , Berville , Boyer-Peyreleau , Chabrol de Volvic, Clauzel, 

Ueliheil, Bugabé, Fargues, Faure-Dère, Las Cases père, Lescot de la M il— 

landrie, Martin (de Strasbourg), Mercier, Moulin de Bord,Pffigger, deSaiu-

lenac, Sauhat, de Vallon. Ces dix-huit noms, les quatorze que nous avons 

piédemment cités et les 190 voix qui, dans le scrutin d'hier, se sont pro-

noncées pour la prise en considération, forment une minorité de 222 voix 

contre le ministère, c'est-à-dire la minorité la plus considérable qu'un ca-

binet ait vue s'élever contre lui depuis fort long-temps. 

En présence d'une telle situation, que fera le ministère? C'est ce que 

naturellement tout le monde se demandera. Si M. Guizot a quelque senti-

ment de sa dignité personnelle, nous croyons qu'il n'a que deux partis à 

prendre, et qu'à l'heure qu'il est il doit déjà avoir fait son choix. Un mi-

nistère qui n'a qu'une majorité aussi douteuse ne saurait reparaître dé-

faut une chambre où ses adversaires sont presque aussi nombreux que 

ses amis; en pareil cas, l'on soumet sa politique au pays ou l'on se retire. 

Mus saurons aujourd'hui laquelle de ces deux résolutions a élé pri.ie par 
M. Guizot. 

Ujttbtoet était loin de s'attendre au résultat d'hier. Pendant qu'on 

procédait au scrutin, ses amis disaient qu'il aurait au moins une majorité 

„ecin(luante voix. S'il se fût douté de ce qui allait arriver, il se serait bien 

bardé de demander qu'on mît fin à la discussion et qu'on allât aux voix. 

aurait cherché à gagner du temps ; car du temps que l'on gagne, quand 

"n est ministre, ce sont des voix que l'on attire à soi. 

nii q', f'ues 'tommes des centres avaient donné de très bruyantes 
«Tqiies Q approbation aux paroles de MM. Villemain et Duchâtel, et le 

"'"Mère s est persuadé qu'il n'avait rien à redouter. 

Pendant qu'on proclamait le scrutin, M. Guizot était debout. Quand il a 

entendu le chiffre de la minorité, il est retombé sur son banc ; il paraissait 

accablé. 
A la sortie de la séance, nous avons entendu plusieurs amis du cabinet 

déclarer qu'ils considéraient le ministère comme renversé. 

La proposition Ganneron était à coup sûr ce qu'il y avait de plus anodin 

au monde. Elle n'empêchait pas les élections de clocher, qui font tant de 

mal au pays, causent tant de tiraillements et font avorter tant de 

grandes entreprises. C'était seulement un palliatif, et l'opposition de 

la gauche ou de l'extrême gauche l'acceptait comme un pis-aller. Nous 

comprenons parfaitement celte indulgence.Qui veut le plus, veut le moins. 

Qui veut la dissolution des énormes abus qui s'élèvent de toutes paris 

comme de hautes murailles , doit consentir à la brèche la moins appa-

rente. Savcz-vous qu'après tout ce n'était pas une petite entreprise de 

proposer à une chambre de déclarer elle-même ceci : Je ne fais pas bien 

les affaires du pays parce que ma majorité cède aux injonctions ou du 

moins aux influences de l'administration. Je suis impuissante parce que je 

n'agis pas dans mon entière liberté. Je suis livrée aux intrigues des mi-

nistres, aux séductions de toutes sortes, à l'amour des honneurs et des ru-

bans, aux menaces du pouvoir dirigeant. L'indépendance de mon person-

nel est menacée ; je vais sacrifier une partie de ce personnel pour sauver 

le reste. Tel est le sens de la proposition, quel que soit celui qu'on 

présente pour la repousser ou pour l'appuyer. 

Nous avons suivi les débats avec attention , et nous avons reconnu 

qu'ils étaient, non pas insignifiants, mais dépourvus d'idées neuves. Qu'est-

ce que cela prouve, sinon que la question s'est vulgarisée , que le mal est 

connu de tout le monde, et qu'il n'y a plus rien à dire à ce sujet? C'est 

une bonne fortune quelquefois qu'une discussion ennuyeuse : elle prouve 

que toutes les faces du débat sont explorées, que l'affaire est arrivée à sa 

maturité, et que l'opinion n'a plus qu'à se prononcer. Si maintenant vous 

faites la part des privilèges , si vous tenez compte des positions ac-

quises, des personnalités qui vont combattre pro aris et /bris, et si vous 

songez à l'influence qu'exerce un ministère qui a mis la vénalité à l'ordre 

du jour, vous reconnaîtrez qu'il a fallu quelque vigueur à une assemblée 

de monopole pour mettre 190 boules blanches dans l'urne sur 388 vo-

tants, et qu'un ministère qui triomphe de k voix, quand il a cinq boules 

à jeter au scrutin, est un ministère perdu. 

Nous n'avons pas à faire l'analyse de ce débat; il a élé court et s'est 

traîné sur des lieux-communs ou sur des hérésies qu'on a depuis long-

temps réfutées. La presse, que le parlement jalouse avec tant d'opiniâtreté, 

avait publié une foule d'articles qui valent mieux que le meilleur des dis-

cours prononcés le 10 et le 11 de ce mois. 

M. Liadières a été moins amusant que dans ses bons jours; M. Gauguier 

a montré le même bon sens, revêtu d'une forme malheureuse. M. Gau-

guier est un honnête homme, et nous souhaitons le même titre aux mem-

bres du centre qui rient à ses discours. Il entend autour de lui les plaintes 

qui s'élèvent de tous côléa sur la marche des affaires : corruption, budget 

énorme, poltronnerie eu face de l'étranger, voilà les mots qui sortent de 

la bouche du peuple. M. Gauguier les recueille et les reproduit à sa ma-

nière. Il est moins beau parleur que M. Villemain , il s'entend moins bien 

que lui à polir une phrase; mais M. Gauguier suit la ligne droite. Depuis 

douze ans, il poursuit la même idée et signale à chaque session le mal 

profond que fait au gouvernement représentatif la foule des fonctionnai-

res et des ambitieux qui font invasion dans la chambre pour mendier des 

places. 

La prise en considération a échoué à quatre voix de majorité ; si c'est 

une victoire, elle est bien faible, et deuxou trois triomphes de celte espèce 

suffisent pour tuer moralement un cabinet. 

Cependant ne nous félicitons pas trop vivement; ce cabinet peut durer 

plusieurs semaines, plusieurs mois encore, parce que la chambre est di-

visée et n'ose pas prendre une résolution. *** 

Pari», le 18 février 1 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

A la chambre des" députés, toutes les conversations de la salit 

des conférences ont roulé, cet après-midi, sur le résultat du scru 

tin d'hier et sur les conséquences qu'il devait avoir pour le mi-

nistère. Les amis comme les adversaires du cabinet reconnais 

saient que ce scrutin était pour lui une véritable défaite ; mai 

personne n'affirmait qu'il apprécierait ainsi sa position et qu'il se 

ferait lui-même justice. 

MM. Guizol, Duchâtel, Marlin (du Nord) et Ilumann ont paru 

un instant a la séance qui a élé fort courte et fort insignifiante, 

car les préoccupations de l'assemblée étaient ailleurs ; ces quatre 

ministres étaient fort tristes. 

Personne ne doute que la proposition de M. Ducos ne soit prise 

en considération. On disait même que le ministère, malgré ses 

précédentes déclarations, ne s'y opposerait pas, persuadé qu'il était 

que ce serait une tentative inutile. 

Les fonctionnaires-députés dont l'existence a été mise en ques-

tion pendant ces deux derniers jours étaient en général fort em-

barrassés ; un très-pelit nombre de leurs collègues leur adressait 

la parole : on aurait dit qu'on les considérait déjà comme exclus, 

malgré le vote qui légalement les a sauvés. 

Le pays connaîtra les noms des députés qui ont voté pour la 

prise en considération de la proposition Ganneron ; il ne manque 

plus que quinze noms à la liste des 190. Il faut espérer qu'on les 

découvrira. 

— Les bureaux de la chambre, qui n'avaient pas encore nom-

mé leurs commissaires du budget, ont terminé aujourd'hui cette 

opération. Ont été nommés : MM. Ducos et Lacrosse , de l'Espée 

et Darblay, Desmousseaux de Givré et Legrand (de l'Oise). 

On dit que les travaux de la commission du budget doivent être 

poussés très-activement, afin que le rapport puisse être présenté 

à la chambre au plus tard vers le 25 mars. Le ministère , s'il ré-

siste à tous les embarras de sa position , se propose d'obtenir le 

vote du budget aussitôt qu'il le pourra , et de renvoyer ensuite les 

députés dans leurs départements. 

— Le bruit courait cet après-midi à la chambre que l'hono-

rable M. Gauguier avait demandé satisfaction à M. Emile de 

Girardin à propos d'un article publié par la Presse, et dans lequel 

M. Gauguier avait cru voir des personnalités injurieuses pour lui. 

On ajoutait que M. de Girardin, après avoir pris l'avis de ses amis 

politiques, avait refusé la satisfaction qui lui était demandée. 

— La chambre discutera lundi prochain la proposition de M. 

Ducos sur l'adjonction des capacités. Personne ne met en doute 

que cette proposition ne soit prise en considération. Si les minis-

tres conservent leurs portefeuilles, il est probable qu'ils poseront 

la question un peu moins fièrement, et qu'ils ne courront pas la 

chance d'une défaite qu'on peut dès à présent considérer comme 

certaine, s'ils engagent la lutte. 

Il reste à savoir s'ils peuvent se dispenser d'engager cette lutte, 

après avoir déclaré à tous leurs amis qu'ils étaient décidés à faire 

de la prise en considération des deux propositions des questions 

de cabinet. MM. Odilon Barrot et Thiers étaient prêts à prendre 

la parole dans la discussion d'hier, si l'occasion s'en était présentée. 

Ils sont résolus à parler dans la question des capacités. 

—L'affaire de M. Auguste Luchet, à qui un procès est intenté 

pour un roman qui a pour titre : Une Famille sans nom, a élé ap-

pelée aujourd'hui en cour d'assises. 

Le délenseur de M. Luchet, Me Favre, ayant écrit à M. le pré-

sident qu'il était retenu à Rouen, l'affaire a été renvoyée à une 

prochaine session. 

BULLETIN DE LA B0U11SE DE PARIS DU 12 FEVRIER. 

Le vote de la chambre d'hier a été regardé comme un échee 

reçu par le ministère, et il a été le motif de la légère baisse 

d'aujourd'hui. La rente a été offerte avant l'ouverture à 80 27 1/2 

et 25, et elle a ouvert au parquet à ce dernier prix. 

Pendant toute la bourse, la rente est restée flottante à 80 20; 

on a fait 80 15, mais au parquet seulement. Le dernier cours au 

parquet et dans la coulisse a été 80 20. 
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' lumal». portant notre aristocratie financière et 

commerciale, et le tout, hommes, femmes et chevaux, avec des visages 

ennuyés, sévères, préoccupés, ni plus ni moins que s'ils venaient d'en-

terrer leur dernière joie, leurs plus chères illusions. Ah ! par grâce, Car-

naval mon ami, si c'est toi que je retrouve ainsi déguisé en croque-mort, 

quitte au plus vite cette triste allure et cosse cette maussade plaisanterie, 

car vraiment tu n'es guère amusant. 

Mais aussi pourquoi diable es-tu allé te jeter à corps perdu dans des 

agiotages de tous genres! En vérité, tu deviens trop ambitieux; de là, ton 

air soucieux et rêveur, bien que tu te battes les flancs pour faire croire à 

la gaîté ct à ta bonne humeur. 

J'espérais vraiment te rencontrer encore, jeune de cœur et d'esprit, à 

ces bals mystérieux que nous courions naguère ensemble. Quelles déli-

cieuses intrigues, quelles douces causeries, quelles piquantes conversations 

nous rencontrâmes parfois 1 Ces anges ou ces démons, vêtus de noir et de 

rose, avec lesquels nous nous perdions en des propos sans (in et assez em-

brouillés pour vous meure un mois durant l'esprit à la torture; ces êtres, 

dis-je, étaient de fort bonne compagnie, n'écorchaient point trop le fran-

çais ct connaissaient leur grand monde à ravir. 

C'est donc dans l'espoir de rencontrer semblables petits bonheurs que 

j'ai couru dernièrement toutes nos fêtes orientales. Oh! pour lors, je suis 

tombé de surprises en surprises, et j'ai été vraiment fort long-temps avant 

de pouvoir m'orienler en pareil pays. 

Les animaux se sont mis de la partie. Ici, c'est un cheval limousin, enté 

sur arabe, qui est l'objet de toutes les conversations ; adieu les doux pro-

pos, adieu les promenades quelque peu sentimentales avec d'élégants do-

minos : chacun a bien d'autres choses en tête! Un cheval en loterie, dans 

un bal masqué, c'est mirobolant !« Je veux voir le cheval ! qu'on m'apporte 

le cheval ! » Quelque lion que vous soyez, luttez donc d'effet avec pareil 

animal. Je complais sur'lcs plaisirs d'un bal, on m'a servi une séance en 

miniature du Jockey-Club. Comme la concurrence, en fait;de bals, dégénère 

ici en espèce de fw ia, je m'attendais à voir quelque entrepreneur mettre 

en loterie au moins un éléphant. On » donné la préférence à l'âne. Vous 

dire les à-propos spirituels et délicats dont cet excellent animal a élé l'ob-

jet, je ne le pourrais, à moins de mettre à contribution tous les ana pas-

sés et présents. Grâce à cetâne,*OU a vu les danseurs les plus simples dé-

ployer un esprit charmant ; les danseuses les plus naïves avaient presque 

des réponses ingénieuses. Nous ignorions encore que l'âne, que VI. de Buf-

fon met à tort au rang des béotiens, eûl un rayonnement intellectuel aussi 

puissant. Il faut espérer que ce précédent ne sera point sans influence sur 

l'avenir de nos fêtes. M. Carême disait ; « Pour faire un civet, prenez un 

lièvre. » Nous, nous dirons : « Pour faire une fête amusante, prenez un 

âne. » 

. O Bilboquet ! génie vaste, profond comme la nature, c'est à toiqne doit 

revenir l'honneur de ces importantes découvertes. Pourquoi, par modes-

tie, te tenir dans l'ombre et ne point placarder ton nom au grand jour ? 

Malgré toi, j'ai reconnu dans ces affiches monstres et phénoménales qui se 

pavanent sur les murs de nos rues ton large style à la façon des grands 

maîtres, tes impressions pittoresques, ton imagination impétueuse et va-

gabonde. A toi ces fantastiques illuminations de cent mille millions de becs 

de gaz, à rendre le soleil jaloux ct à lui donner fantaisie de rester couche-

quarante-huit heures de suite! A toi ces pluies de feu! A toi ces vastes sal-

les chauffées par la clarté des bougies, moyen économique s'il en fut , et 

que nous recommandons à la maison Adam Kisielewski ct compagnie I A 

toi enfin l'invention de ces quatre-vingts tambours en gardes-françaises , 

qui certes ne battront pas ta moins belle charge! Protée moderne, immense 

Bilboquet, que n'inventerais-tu pas? Il est fâcheux vraiment que la ban-

que de France soit inventée, ainsi qu'une multitude de banques plus ou 

moins sérieuses : ce sont là autant d'idées qu'on t'a volées. 

Vainement me diras-tu, cher Bilboquet, que lu n'as guère mis la main 

dans les plaisirs de ce carnaval ; je ne te croirai pas. En effet, je n'ai 

rencontré, comme gérants responsables de nos fêtes turco-orientalico-fan-

tastiques, qu'un apothicaire, un tailleur et un afficheur. Certes, si tu n'eus-

ses soufflé quelques-unes de tes idées à ces messieurs, jamais leur Imagi-

native ne se fût élevée à inventer le moindre petit cheval ou le moindre 

petit âne en loterie. L'apothicaire dont nous parlons pourra peut-être un 

jour perfectionner le remède Leroi ; ce n'est point à ce tailleur qu'est due 

l'invention des chemises à sous-pieds ; quant à l'afficheur, il n'a encore 

découvert que l'homme-affiche, procédé peu décent qui couvre nos murs 

et qui tend à faire passer l'homme en chemise pour le plus monstrueux 

des animaux. 

Tu vois donc bien, trop modeste Bilboquet, que ces novices entrepre-

neurs de plaisirs ne sont tout au plus que tes élèves et que c'est à toi seul 

que les Lyonnais doivent des actions de grâces ; et si, par hasard, lu leur 

dois quelque chose, tu es libre de l'oublier. 

Adieu, moderne Carnaval, que ton ame repose en paix jusqu'à l'an de 

giâcel8fi3; mais fais en sorte, au jour de ta résurrection, de dépouiller 

le vieil homme pour revêtir UU homme jeune, aimable, spirituel, qui ne 

soit point trop versé dans l'agiota <e, qui se défasse de cet argot des han-

quistes de toutes sortes, et qui comprenne enfin le véritable génie de l
a 

gaieté française, que l'on semble vouloir étouffer sous le bruit des tam_ 
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Chambre des lîéptités. 

Fin âe la sèaneedn 11 février. 

H. DU LARCY • L'illustre orateur qui descend de la tribune m'a imposé 

une rude tâche. J'aurais été tenté de la décliner, si les faiblesses de l'a-

inour-propre ne devaientpas s'effacer devant les devoirs du citoyen. M. de 

Lamartine ne se dissimule pas plus que nous le mal qui a frappé tant et 

de si bons esprits; mais il trouve, le remède que nous voulons lui oppo-

ser injuste et mesquin. Je reconnais avec lui qu'un article de loi est im-

puissant à réformer les mœurs; mais M. de Lamartine conviendra aussi 

que le devoir du législateur est de travailler à réprimer les tendances d'un 

Rm Les lois ne font pas tout ; mais elles préparent, elles atténuent, elles 

corrigent, et c'est le but de la proposition qui vous est faite. 

Nous sommes sortis des conditions du véritable gouvernement repré-

sentatif; la présence d'un trop grand nombre do. fonctionnaires dans la 

chambre a produit cette situation. Les fonctionnaires ont, par la nature 

même des choses, des habitudes qui ne sont pas celles des hommes poli-

tiques ; pour eux, le pouvoir est un à travers ses modifications successi-

ves; quels que soient les ministres, le pouvoir reste, et tant qu'un cabinet 

reste dans certaines limites, ils l'appuient. La situation des fonctionnaires 

n'a donc pas toujours quelque chose de suffisamment net ; la disposition 

d'esprit et les habitudes les fonctionnaires font qu'il y a plusieurs majori-

tés possibles dans une même chambre; et plusieurs majorités, c'est comme 

s'il n'y en avait pas du tout. 

Au centre : Oh ! oh ! 

M. DE LARCY : En 1338, Ht. le comte Molé signalait comme un grand 

péril la formation de majorités factices, soit pour maintenir , soit pour 

renverser un ministère. M. le ministre de l'instruction publique disait il 

y a quelque années : Le fonctionnaire public qui accepte une place du 

gouvernement se constitue par cela même en état de bons rapports , de 

sympathie , de déférence fréquente envers le gouvernement. 

H. VILLEMAIN: Je demande la parole. 

M. DE L ARC Y : La loi de septembre 1830 avait cru poser une barrière 

suffisante contre l'invasion des fonctionnaires publics dans la chambre ; 

niais l'effet en est devenu illusoire; La loi électorale de 1831 est venue ; en 

abaissant le cens, elle a donné, je le veux, un gage à l'esprit démocratique; 

mais elle a tellement localisé l'élection qu'elle nous a enlevé d'une main ce 

qu'elle nous accordait de l'autre. LesMéputés promus ne trouvent plus 

devant les collèges des juges, mais des amis reconnaissants. L'élection a 

donc perdu le caractère politique; l'esprit administratif, qui en est fort dif-

férent, domine, et le contrôle des élections ne suffu'pas.Ce principe tend à 

prouver que l'homme le pluscapable de faire les affaires d'un département 

â la chambre, c'est le préfet du département. 

La proposition de M. Ganneron nous laisse encore bien loin de la juris-

prudence anglaise. En 1702 un bill interdit l'entrée de la chambre des com-

mnnesà tous les serviteurs de la couronne : en 1706 on réduisit les incom-

patibilités, maison imposa la condition delà réélection; en 1745 on éten-

dit sans mesure le cercle des incompatibilités; et. enfin, il y a aujourd'hui 

166 ordres de fonctions qui ferment l'entrée de là chambre descommunes. 

On dit que l'électeur est souverain, cela est vrai; mais l'édifice électoral 

a été élevé de main d'homme, n'est-il pas permis à l'auteur de remanier 

son oeuvre? On nous a fait un pays légal, ne pouvons-nous pas modifier la 

légalité ? (Très-bien !) 

Prenons-y garde; l'esprit électoral a disparu; le localisme, l'irresponsa-

bilité, l'individualisme, voilà les tendances actuelles du corps électoral; et 

je crois que déjà, dans l'opinion des peuples, la chambre n'occupe pas 

aujourd'hui la place qu'elle avait il y a trois ans. 

Je vous ai signalé le mal; à ce mal il y a un remède : c'est la réforme 

électorale. 

Au centre : Ah 1 ah ! 

M. DE LARCY : Vous n'en voulez pas. 

Au centre : Oh ! non ! non ! 

M. DE LARCY : Acceptez au moins la réforme parlementaire... (Rires 

aux extrémités. —Marques d'humeur au centre.) Dérivez le mal, puis-

.que vous ne voulez pas le guérir. Songez-y bien, il ne faut pas que les 
1nstitutions soient des mensonges: en définitive, il s'agit de savoir si la 
représentation appartiendra au pays ou au pouvoir. La réponse ne peut 

être douteuse et je vote pour la proposition. (Très-bien ! très-bien !) 

M. VILLEMAIN commence par s'étonner que dans un pays où c'est 

l'imagination surtout qui domine, on croie devoir prendre tant de pré-

cautions pour prévenir un ordre d'influences secondaires qui ne sera ja-

mais sa première puissance et n'aura jamais la première action dans le 

pays. 

C'est au nom et comme membre du gouvernement que je repousse la 

proposition. 

M. DE RÉMUSAT : Je ne viens parler à la chambre que de la proposition 

de M. Ganneron, car jusqu'à présent, et surtout de la part de ceux qui 

l'attaquent, nous avons entendu beaucoup de choses qui s'adressent à 

d'autres opinions qu'à celle exprimée dans la proposition de M. Ganneron. 

(C'est vrai ! ) 

Nous avons besoin, je l'avoue, d'une grande liberté; mais toutes les as-

semblées ont permis qu'on parlât d'elles-mêmes en leur présence. Le par-

lement d'Angleterre a permis autrefois qu'on parlât devant lui un langage 

que je n'ai certes pas l'intention de vous adresser. Je remercie donc l'ho-

norable M. de Lamartine d'avoir rendu à ce débat sa liberté, un peu me-

nacée dans les précédentes séances ; vous vous Se rappelez, en effet, on a 

accusé les partisans de la proposition de n'être pas sincères, de faire un 

bours, des grosses caisses, des trombones, des hennissemente de che-

vaux bâtards et des braiements anti-harmoniques de l'âne. 

Nous avons peu de choses à dire des bals officiels de nos autorités ci-

viles ct militaires; ils n'ont offert ni plus de gaieté ni plus d'excentricité 

que par le passé. Peu déjeunes femmes d'une beauté remarquable se sont 

montrées sur l'horizon ; l'ancien escadron volant a encore eu cet hiver 

tous les honneurs des grands assauts. Seulement leurs berrets pyramidaux, 

leurs plumes monstres et leurs diamants qui datent de l'Empire auraient 

besoin d'être remontés ou renouvelés ; ils accusent déjà bien des galops 

étourdissants, bien des walses enivrantes. Il en est plusieurs de ces in-

trépides danseuses, et chacun pourrait les nommer, pour lesquelles l'heure 

de la retraite a sonné au dernier bal de la préfecture. 

Et c'est un triste spectale, en vérité, qu'une lionne, jadis belle, tom-

bant ainsi au champ d'honneur ! Ses yeux sont ternes, son sourire a une 

mélancolie mêlée décolère; elle cherche du regard dans la foule les lions 

dont elle a fait autrefois la réputation et la gloire, et qui, à cette heure, 

adorent les astres nouveaux qui commencent à luire. A sa poitrine hale-

tante on comprend qu'il se livre en son cœur une terrible lutte, celle de 

la ieu'nesse du cœur et de la fuite de la jeunesse; elle a encore conscience 

de sa foi-ce morale, et elle serait prêté àrecommencëf bien des éducations 

mondiines à de jeunes cœurs de dix-huit à vingt ans, si ces jeunes cœurs 

ne semblaient la fuir, comme, effrayés d'une aussi grande expérience en 

ro
C

b Te elours et en'berre.. Un cercle vide se fait graduellement autour 

d'elle- neu à oeu la terreur s'empare de son cœur, peu fait à tant de si-

lence.' L'heure fatale est donc définitivement sonnée !.Les morts vont vile, 

se dit-elle le cœur plein de larmes. C'en est fait, la lionne est morte; car 

la mort pour elle, c'est la fuite des adorateurs, c est de passer au rang 

des femmes infiniment respectables. Nous en avons vu beaucoup pendant 

cet hiver qui font encore la sourde oreille à cet appel rigoureux du temps; 

nous ne pouvons à celles-ci que souhaiter pour 1 année prochaine un 

grand fonds de philosophie. 
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pas vers la république. EU! Mcisiems, la question est heureusement plus 

simple ; elle n'a pas même, je l'avoue, toute la grandeur que nos adversai-

res ont prétendu y trouver. 

Us ont vu dans la proposition ce qui n'y est pas : ils ne veulent pas re-

connaître que c'est là une mesure simple, mitoyenne, modérée. L'idée 

absolue que l'on s'est obstiné à poursuivre à celle Iribllné a, sur ceux qui 

la combattent, un grand avantage : elle n'a pas été formulée. (C'est vrai 1 

Très-bien 1) 
Loin d'être absolu , je suis décidé à faire une grand part à l'esprit poli-

tique dans cette chambre, et je \eux y faire entrer un certain nombre de 

fonctionnaire publics, je veux accorder beaucoup à l'influence politique 

du pouvoir, je veux rie grands fonctionnaires apportant Ici rèurexpérierfë* 

et leurs lumières, niais je ne veux pas l'envahissement. Voyez donc comme 

on raisonne parmi nos adversaires. De cette considération que la France 

renferme un grand nombre de fonctionnaires, de cette considération que 

la puissance publique s'éparpille entre un grand nombre d'individus 

qu'elle marque ainsi d'un caractère particulier, qu'aspire-t-on à conclure ? 
(Ecoutez ! écoutez I) 

Le bon sens conclurait du grand nombre de fonctionnaires au danger 

de les voir arriver en foule dans la chambre; eh bien! nos adversaires 

procèdent autrement, ils disent qu'il faut lever d'autant plus haut la bar-

rière que la foule qui tend à se précipiter est plus nombreuse. 

On se plaint de tous côtés de l'absence dé dévouement à une cause, à 

un principe, à une politique; n'est-ce pas se plaindre que l'intérêt privé 
domine l'intérêt public? 

Je ne prétends, Messieurs, à aucune perfection imaginaire; je ne crois 

pas qu'une loi puisse nous rendre infaillibles, mais je pense que nous pou-

vons donner au pays une leçon de morale, car la morale s'enseigne aux 

nations par la législation, par les sentiments qui sont exprimés à cette tri-
bune. (Très-bien! très-bien!) 

Je trouve très-bon qu'un membre de celte chambre arrive aux fonctions 

politiques les plus élevées ; mais je défie qu'on me signale un inconvé-

nient, un seul, à ce qu'on interdise au député d'accepter des fonctions de 

l'ordre secondaire ; j'approuve donc et vous approuverez avec moi la pre-

mière condition de la mesure. Que fait-elle ensuite ? Elle veut que, dans 

toute carrière, on suive un ordre hiérarchique d'avancement. Est-ce que 

l'ordre hiérarchique suivi dans la marine a éloigné les hommes capables? 

est-ce que toutes les nominations qui y ont été faites n'ont pas été ap-

prouvées en dépit de l'esprit de parti lui-même ? La proposition veut qu'une 

règle existe et qu'un fonctionnaire ne puisse pas monter les échelons de 

l'avancement quatre à quatre. Est-ce que l'administration n'a pas tout à 

gagner à l'adoption de celte règle ? (Si! si ! Très-bien!) 

Il n'est pas vrai que le principe delà proposition tienne aux mauvaises 

passions; eh! mon Dieu, l'envie, la jalousie, l'intolérance, l'intolérance 

en matière d'orthodoxie gouvernementale, sont aussi de mauvaises pas-

sions, et elles sont de tous les partis: cessons donc de nous adresser des 

reproches : au fond, c'est au pouvoir que l'adoption de la proposition im-

porte, le plus. (Bruit au centre.) 

Vous le savez, le ministère actuel a besoin d'emprunter à quelque bonne 

mesure un certain prestige ; voyons les choses comme tout le monde les 

voit, et convenons-en avec la franchise particulière à un bon et loyal 

député , le ministère actuel a renoncé jusqu'à un certain point à là gran-

deur politique, mais il n'a pas encore renoncé à la grandeur morale. 

(Rumeurs au centre. — Bravos aux extrémités.) 

Il a d'autant plus besoin d'estime qu'il ne se flatte pas d'éblouir les 

imaginations par ses actes. (On rit.)U aspire, je le sais, à inspirer une es-

time profonde, durable. (M. Guizot répond de la tête : C'est bien cela!) 

Vous l'obtiendrez d'autant mieux que vous serez plus sévères pour vous-

mêmes et que vous vous entourerez de plus de garanties contre les en-

traînements et les faiblesses. 

Rétablissons, fondons dans les esprits l'idée inébranlable de notre in-

dépendance : l'indépendance de ses représentants est le véritable trésor 

de la France. Faisons notre devoir , et cherchons la force où elle est ; 

adoptons une réforme sensée, utile , libérale; confondons la calomnie en 

nous montrant jaloux de notre dignité , veillons sur nous en nous mon-

trant plus sévères que ne le seraient nos plus grands ennemis. (Vifs applau-
dissements.) 

Plusieurs membres s'apprêtent à quitter la salle; d'autres sortent. 

M. DUCHATEL court à la tribune et combat la proposition. 

Après son discours, M. le président met aux voix la prise en considéra-

tion de la proposition. 

L'appel nominal et le scrutin commencent à six heures et durent envi-

ron trois quarts d'heure. 

M. LE PRÉSIDENT : Voici le résultat du scrutin. (Mouvement général 

suivi du plus profond silence.) 

Nombre des votants, 388 

Majorité absolue, 194 

Pour, 190 (Sensation.—Les ministres présents 

s'empressent de serrer leurs papiers 

dans leur portefeuille et se dirigent 

vers la porte.) 

Contre, 198 

La chambre n'adopte pas. 

La séance est levée à sept heures. 

( Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 12 février. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à deux heures et un quart. Le procès-verbal est 
lu et adopté. 

L'ordre du jour appelle le rapport de la commission des pétitions. 

M. DE LOYNES : Des négociants de Bordeaux et d'autres villes deman-

dent l'appui du gouvernement pour être indemnisés de pertes qu'ils 

auraient éprouvées lors du bombardement d'Anvers. 

La commission propose le renvoi de cette pétition à M. le ministre des 

affaires étrangères. 

M. GUIZOT répond que le ministère des affaires étrangères s'est déjà 

occupé de cette affaire et qu'il continuera à s'en occuper. 

M. FOULD : Il est d'autant plus urgent que le ministère des affaires 

étrangères active les négociations à cet égard que , dans ce moment, il a 

été présenté à la chambre des députés belges un projet de loi relatif aux 

indemnités dont il est question dans la pétition. 

Le renvoi est prononcé. 

Le sieur Paganel, prêtre à Paris, signale deux anciens caissiers de l'ar-

chevêché de Paris comme s'étant approprié une somme de deux mil -

lions qu'ils auraient eue en dépôt, et demande leur mise en jugement. — 
Ordre du jour. 

Le sieur Seinepart, à Paris , demande la mise en accusation des 
ministres. 

Le pétitionnaire motive sa demande sur certains actes du ministère et 

notamment sur sa conduite dans les affaires d'Orient. 

La commission conclut à l'ordre du jour. 

M. L'AMIRAL LALANDE demande la parole. L'honorable membre dit 

qu'il croit devoir donner un démenti formel à une lettre qui lui a été at-

tribuée et qui forme un des principaux arguments du pétitionnaire. Dans 

cette lettre il aurait dit qu'en présence de la conduite du gouvernement il 

n'osait plus répondre de la conduite de son escadre. Cette assertion est 

complètement fausse et rien n'a pu la justifier dans les dispositions de nos 

marins. J'avais , au contraire , toute confiance, continue l'amiral, qu'à 

moins d'une déclaration de guerre , tout conflit entre les escadres fran-

çaise et anglaise était impossible. 

Après ces observations, la chambre passe à l'ordre du jour. 

Des habitants de divers départements demandent la refonte des mon-

naies métalliques et la fabrication d'espèces nouvelles. — Renvoi à M. le 
ministre des finances. 

Le sieur Cleemann, à Paris, demande que la sonnerie des horloges des 

monuments publics soit améliorée. 

La chambre part d'un grand éclat de rire, au simple énoncé de cette pé-
tition, et passe à l'ordre du jour. 

Le sieur Troyon, à Paris, demande un emploi. (Nouveaux rires et nou-
vel ordre du jour.) 

M. DUPRAT, autre rapporteur. 

Le sieur Bordin, à Paris, se plaint de ce qu'on aurait extrait de sa pro-

priété, sans son consentement, des matériaux destinés aux fortifications 

de Pari», et 11 demande une loi sur Cette matière, — Renvoi a M 

des travaux-publics. ' 'Wtt,, 

Le sieur Boutat-Delisle, à Saumur, demande que des mod'n 

soient apportées à la législation relative aux droits d'entrée et d'o t l*** 

les boissons. — Dépôt au bureau des renseignements et renvoi à °i
 s

»i 

mission du budget. a ^m. 

Le sieur Drouard, à Vanvres (Seine), demande la réunion en un 

loi de toutes les dispositions législatives qui régissent l'impôt suri ,e"' 
sons. — Ordre du jour. es boij. 

Le sieur de Paris, ancien magistrat, à Paris, voudrait qu'on fit 

huer les domaines et forêts de l'Etat aux charges communales et 

mentales. — Renvoi au ministre des finances. Parlt-

Le sieur Ilessé, à Cliinon, demande qu'il soit opéré une reten 

profit de l'Etat, sur les sommes que les employés et les fonctionnait'
ïa 

çoiveut à titre de salaire ou de traitement. — Ordre du jour. es * 

M. DE BUSSIERES, 3* rapporteur. 

Le sieur Poty, commis en vins, à Paris, se plaint de ce qu'il aurait 

victime d'une arrestation et d'un emprisonnement arbitraire. — Ord! 

jour. e(fn 

Le sieur Foncaret, capitaine au long cours, à Bordeaux, soumet à 

chambre un projet de scrutin et d'appel nominal expéditif pour
 une

 '* 

breuse assemblée. f* 

La chambre entend les développements de cette pétition au mili
eu

 $ 

grande hilarité; elle passe ensuite à l'ordre du jour. 

Aucun autre rapport de pétition ne se trouvant prêt, la séance est le 

à trois heures un quart. T'": 

CHEMINS DE FER. 

Expose des motifs du projet de loi présenté par M. Teste. 

(Suite et Un.) 

» L'Angleterre et les Etals-Unis d'Amérique, qui ont accueilli lesn 

miers ces deux puissants moyens de communication, en recueillent die 

» La Belgique, l'Allemagne, l'Autriche, l'Italie même, ont commet 

à marcher sur leurs traces ou se disposent u les suivre. 

« En France, nous n'avons Vu encore que des essais de ce genre' m; 

de grandes études ont été faites, des tracés ont été proposés dans tout/ 

les directions. 

» AU milieu de tant de projets, dont le but est d'imprimer aux cités |
es 

plus importantes un mouvement commercial plus animé, comment Hat 

seille pourrait-elle être laissée à l'écart? Ne serait-ce point l'exposer évi-

demment à voir passer à d'autres villes le commerce précieux qu'elle fait 

avec la Suisse, l'Allemagne et le nord de la France? 

» Trois grandes places de commerce font à cet égard une concurrence 

redoutable à Marseille : le Havre, Anvers et Triesle. 

» De ces trois places rivales, l'une a été dotée d'un chemin de fer; tout 

annonce que les deux autres ne tarderont pas à en être pourvues. Or s'il 

en doit être ainsi, n'y aurait-il pas danger à ce que Marseille fût seule dés-

héritée des avantages que lui procurerait le perfectionnement de ses voies 

de transport ? 

» Une seule observation fera pressentir de quel intérêt serait pour elle 

l'amélioration proposée. 

» Les cotons de l'Egypte et du Levant arrivent par Triesle à Zurich et 

en Allemagne ; et, sans les douanes qui prohibent l'entrée de cette denrée 

en France par la voie de terre, tous les manufacturiers de l'Alsace préfé-

reraient la retirer de Trieste par la voie de Zurich que de Marseille. 

» Le contraire arriverait si le chemin de fer de Marseille à Lyon exis-

tait, la vallée du Rhône étant plus favorable que toute autre voie pour arri-

ver en Alsace et en Allemagne. 

» Marseille estnon seulement le chef-lieu dti Midi, maisencôrele centre 

du commerce de la Méditerranée. Ses relations avec le Levant et l'Egypte, 

l'Amérique et les Indes , sont immenses; elle en a lié de plus récentes 

avec Odessa et Trieste, et sa position eu fait naturellement le nœud entre 

la métropole et celte belle colonie d'Al.er , appelée à prendre , dans un 

avenir prochain, un très-grand développement. 

n Par une conséquence naturelle de ces faits, Marseille est l'une des ar-

tères qui répandent au sein du royaume le plus de vie. Ses douanes, plus 

productives que celles du Havre, en font foi. 

» Il est donc vrai de dire que sa prospérité est, dans toute la force 

du terme, une richesse nationale: la France tout entière est intéressée! 

ce que les sources n'en tarissent pas, et. sous ce rapport comme sous tant 

d'autres , on ne concevrait point que Marseille fût rejetée dans une con-

dition inférieure à celle des principales villes commerçantes, par la pri-

vation où elle se. trouverait des moyens de communiquer plus rapide-

ment les ressources qu'elle reçoit de toutes paris. 

» Considéré de ce point de vue général , on peut donc affirmer que le 

projet de chemin de fer de Marseille à Lyon n'est pas seulement d'utilité, 

mais de nécessité publique, s'il est permis de parler ainsi. » 

La commission ajoute que, les importations et les exportations deve-

nant plus considérables par suite de rétablissement du chemin de fer, il 

en résulterait une augmentation notable dans les produits de certains im-

pôts, qui amèneraient au trésor des recettes plus abondantes. « Les malles-

postes dit-elle, pourraient être portées par la voie de fer, ce qui dimi-

nuerait les frais de courriers; on pourrait même s'en servir pour le trans-

port des troupes, de manière à économiser la majeure partie dès dépenses 

qu'occasionne leur déplacement, en môme temps qu'on éviterait aux ci-

toyens les embarras que fait éprouver le logement des militaires. Enfin, 

tous les intérêts publics ressentiraient nécessairement l'effet d'une réac-

tion salutaire, imprimée par l'exécution d'un projet qui ouvrirai! a l'in-

dustrie, au commerce et aux arts une sphère nouvelle, d'où il jàlMWj» 

certainement, dans un avenir prochain, un développement prodigieux de 

richesse nationale. 

» U y aurait donc tout à la fois bénéfice pour les particuliers et bénéfice 

pour tous les intérêts publics. » 

Nous rétablissons enfin les détails donnés par M. le ministre des travaux 

publics sur les trois tracés présentés pour le chemin de fer d'Avignon 

Marseille en concurrence avec celui auquel le conseil-général des ponl* 

et chaussées a donné la préférence. 

Quatre tracés différents ont été proposés pour relier ensemble Marseille, 

Avignon et Beaucaire. , 
Le premier est celui qu'avait présenté, en 1834, M. l'inspectetir-génefll 

Kerniaingant, auteur du projet général du chemin de fer de Marseille 

Lyon. Ce tracé, en quittant Avignon, va traverser la Durance, passe pfè 

de Tarascon et d'Arles, suit le canal d'Arles jusqu'au port de Bonc, et ira' 

verse sur un viaducl'étang de Caronte, un peu au-dessousdes Marti?1"; 

U longe ensuite l'étang de Berre, et, remontanlant le vallon de l'Assassi 

par une penle du cinq millimètres, il franchit, au moyen d'un soutefl 

de 3,640 mètres de longueur, et à 83 mètres 78 centimètres de
 n

*"j 

au-dessus de la mer, la chaîne de l'Etoile, qui sépare le bassin de I éta B 

de Berre de celui deMarseille.il débouche ainsi dans ce dernier w > 

sin, parcourt le vallon de Séon avec une pente de 0,045 mèlres par nw
1
 jj 

passe en souterrain sous le hameau de Saint-Louis et arrive à Marseille, 

Saint-Lazare, et, par un pont souterrain, à l'anse de la Joliette. ^ 

La longueur de ce tracé, depuis Avignon jusqu'à Marseille, est 

118,800 mètres environ. Les pentes et rampes sont très-faibles e 

Avignon et les Marligues ; elles s'élèvent à 5 milimètres entre ce po"1 

Marseille. i
ce
> 

Le second tracé, présenté par M. Jules Seguin, diffère peu dui P j 

dent ; seulement, à partir d'Arles , au lieu de suivre le canal d Ar 

Bouc, il se dirige, à travers la partie basse de la plaine de la CraU'.. ^ 

le village de Foz , par un seul alignement de 30,320 mètres. Au-

Foz , il coupe la pointe de l'étang de Lestomat, s'établit sur le _ 

bord du canal de Bouc, franchit la passe du plan d'Aren
 s,,rU

",'
s

de 

levis, traverse les bourdigues de Bouc sur une levée de 1,000 m eu ^ ^ 

longueur, à k mèlres de hauteur au-dessus de la mer, parallc ^ 

jetée du port de Bouc, et qui va se rattacher à l'anse Vieille : ai 

de l'anse Vieille, il coupe les collines ardues qui bordent léta b 

Caronte. y, 

Des Marligues à Saint-Louis, deux directions sont indiquées .P
 )t ; 

Seguin : l'une est identique avec celle du projet de M. Kermaii'n ^ 

l'autre suit la vallée de Rove et débouche par un souterrain pr ^ 

Droud, passe ensuite au hameau des Bastides , traverse une se ^ 

contreforts et de vallons , et franchissant enfin la chaîne de l'Etoit 
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' ueTedè Marseille à Beaucaire de 110,000 mètres. 

COUR DE CASSATION, 

ni de MM Hauréau, rédacteur en chef du gérant du Courrier 
ltfaZ et Ledru-Rollin, député de laSarihe, contre l'arrêt de la cour 

je Maine-et-Loire qui les a condamnés, l'un à trois mois de pri-
JaSSf*9 000 francs d'amende, l'autre à quatre mois de prison et à une 
>M

 A Z\ 000 fr pour une profession de foi de M. Ledru-Rollin , can-

S , mlbliée dans'iedil journal , a été déféré aujourd'hui à la cour de 

i'nn Deux moyens ont été présentés à l'appui du pourvoi, le premier 
0,3

'^dM-RoUin et Hauréau conjointement, le second par M. Ilau-
par M *1, 

'Première question a été celle-ci : En matière politique ou de presse , 

mie le prévenu n'est pas détenu, et lorsque par conséquent la notifica-

f l de la liste des jurés doit être faite à son domicile , n'y a-t-il pas nul-

?!?
 S

i ce domicile étant éloigné de la cour d'assises de plus de 3 myria-

des'ladite notification a été faite sans qu'on ait observé le délai légal 

^euslmequestion : Cette nullité, étant reconnue, ne doit-elle pas, en ce 

«oitouche l'exercice plein et entier du droit de récusation, profiter, non 

seulement au prévenu principal, mais encore à ses co-prévenus ? 

M. le conseiller Vincent Saint-Laurent a présenté le rapport de l'affaire. 

Si! Ledru-Fiollin s'est borné à ces seules paroles : Messieurs, j'ai cru 

nuelacause renfermait une violation flagrante de la loi, et, en conséquence, 

faidù pour l'honneur des principes, comme avocat et comme député, dé-

lirer cette infraction à votre censure. Mais comme je suis ici partie inté-

ressée dans la cause, ce devoir de conscience une fois accompli, je dé-

dire que je n'entrerai dans aucun développement et que je m'en rapporte 

entièrement aux précédents de la cour. 

M'Lanvinprend ensuite la parole pour soutenir lê pourvoi de M. Hauréau. 

Laquesiionà examinerà son égard, a-t-il dit, est simplement celle de sa-

voir s'il y avait connexité entre les faits imputés aux deux prévenus, et 

conséquemment indivisibilité entre les diverses réponses qui constituent 

le verdict du jury. 

M'Lauvin a soutenu , en s'appuyant sur les précédents de la cour et 

sur les principes du code d'instruction criminelle, que la connexité res-

sort judiciairement et moralement 1° de la nature des chefs de la préven-

tion qui se rattachaient tous à une seule et même action, la publica-

tion du discours de M. Ledru-Roliin ; 2" de la seule et même poursuite, 

du seul et même jugement qui a eu lieu à l'égard des mêmes prévenus. 

Quanta l'indivisibilité des déclarations du jury, elle n'est pas moins évi-

dente, puisque les huit réponses affirmatives sur la culpabilité de chacun 

te prévenus dérivent d'une seule et même appréciation , d'un seul et 

même jugement sur un'même fait, la publication du discours de M. Le-

irà-Rollin dans le Courrier de la Sarlhe. 

U connexité et l'indivisibilité étant admises, M. Hauréau demande donc 

que la cassation qui doit résulter de la tardivité de la notification lui soit 

personnellement app'icable , au même titre qu'à M. Ledru-Rollin, et en 

*!, puisque les récusations ont été exercées de concert par les deux 

prévenus, le vice signalé a du arriver à l'un comme à l'autre ; en d'autres 

mes, le droit de récusation que la loi leur confère n'a pu être exercé 

Pr eux pleinement et en connaissance de cause. Donc, la cassation doit 

Porter, non pas sur la partie de la cause personnelle à M. Ledru-Rollin , 

sur tout l'ensemble de la procédure, 

treït me' a?oca'-général, combat ces conclusions. Il soutient en-

tante.
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 Messieurs, je me présente pour le gérant de la Quoli-

*
er

 u'nVrr r
i°"

X
 '
 lm

P
rirneur

 de ce journal, a refusé, le 5 février, d'in-
le»ouloir ht ¥ avaiï élé remis. Je prie M. Proux, qui est présent, 

M. Proux -t
 S

,
e
T

iq
'
Uer stI1

'
ces fails

-
■Sait présenté

 e que J
'
ai

 Positivement refusé d'insérer l'article qui 

ir
 dev^nV

 M<essieui8
'
 ce nest

 point un procès politique que j'ai à 
J
"

n
 luelleestv \°

US
-

; Ml l
*

8
 j°

urn
alistes dont je suis l'organe savent trop 

11 s
'
a
8it sinmlem

 ]u
™

icuôri
 P°t>r venir soutenir une question d'opinion. 

le
 gérant d

 1U prociis comm
ercial, car l'imprimeur est négo-

Pelents Pour nJL ]ournal ''est aussi ; vous êtes donc doublement com-

l
 Et

>Sabord
 dans I

'
affaire (

l
ui ,ous est

 soumise, 
^primeur

 u
'
n
 trv.T8 blen les faUs

- La Quotidienne a faitavecM. Proux, 
5n

S Prive' mais
 que

i'
a

PP
el|

erai convention verbale, puisqu'il estsous 

,
 l0n

Qeur.'
Al

, ,
 qui

.
llt! se

ra pas contesté, car il est signé par des gens 

„
 aser

 d'imprimip ,
 c

 ,
 dc ce

 tfaitt ne donne à M. Proux la faculté de 

M
iour 'e livrer L f e C0,'P3 du journal tel ou tel article : il doit cha-

li!i"Vra
PPé flàrif i^2S.Cpmment M

- Proux, effrayé par la condamnation 

t*,
ae

 '« Q»«mi £
lr
Z

 de lâ M
°
âe

'
 M

'i>
a
 d'abord à imprimer un ar-

rjbs'inémen» v\ ' a5'ant élé dorilitS a l'imprimerie, M. Proux 
«bjinc. « 1 insertion , et le journal parut avec une colonne 

fe
de la

 Q»ûWi
dlLle

j
défen,(

'
U1

'' comment les faits se présentent : le 

L'&
ew

 s'y ?ef, «
e d

f.
mande

 formellement que l'article soit publié, 

**ïïï1*
t
'»« «eut W t mWmW à-t-ii ce droit? Je ne crois pas. 

^n t an/ti, c ,M
BIÎ DES ARLLC,ES

 ^
 11 DOIT AVALLT TOUL CT SU1

'-
lcil

»ttid
e
 refusé .' f V

 f

Kli;le à 8011 È6olral
-

Je le ferai passer cacheté dans la salle de Vôs déli- ' 

bjrhlMtM "«H MSHkféi* vous dem le ttW Quant à mol, Je soutiens que lu 
\i tribunal n'a pas plus le droit de lire l'article que l'Imprimeur n'a celui m; 

de manquer à son contrat en refusant de l'imprimer. 

Et voyez, messieurs, où cela pourrait vous entraîner. Si le tribunal lit ga 

l'article . il faudra qu'il rende un jugement motivé, qu'il explique «n quoi ea 

l'article lui paraît dangereux, quelle partie est condamnable, quelle autre sé 

est innocente, et alors le tribunal, sortant de ses attributions, se constitue de 

en chambre d'accusation , en jury. Voilà toutes les énormités auxquelles d< 

il faudrait avoir recours. d( 
Il y a plus, messieurs : il faudra, comme je vous i'ai dit,que vous moti- ra 

viez voire arrêt, et si le tribunal déclare l'article peu dangereux, qui dit 

que le parquet partagera cet avis? Eoi l de votre approbation, l'imprimeur gi 

publiera l'article, et il pourra cependant être poursuivi par le ministère vi 

public et condamné, car votre décision ne liera pas le parquet. N'est-ce B 

pas ravaler votre pouvoir, messieurs, et pouvez-vous vous exposer à voir T 

vos arrêts ainsi annulés? 
Pour éviter ces monstruosités, il n'y a qu'un moyen, c'est de déclarer p 

que l'imprimeur n'est pas responsable des articles qu'il imprime, qu'il n'est
 fi 

qu'un ouvrier, qu'une machine, et qu'il ne doit s'occuper que de remplir „ 

ses engagements commerciaux. 
La loi sur laquelle on se base pour mettre les imprimeurs en cause est 

la loi de 1819 , mais tout prouve que cette loi n'a jamais élé faite pour la
 n 

presse périodique : elle ne s'occupe que dc la presse ordinaire, les titres de „ 

ses chapitres le démontrent clairement; toutes ses dispositions principales 

sont relatives à l'impression des livres, mais des écrits périodiques il n'en
 s 

est question que dans les dispositions généra es, et on ne met pas ordinai-
 a 

rement les choses sérieuses dans les dispositions générales. f 

Aujourd'hui il y a pour un journal un homme responsable, c'est le gé- ; 

rant. En 1819 il n'y avait pas do gérants. La loi de septembre 1835 a as- i 

sumé sur ce gérant une responsabilité effroyable, et la condamnation ré- , 

cente du gérant d'un journal, pour complicité morale, nous a prouvé
 ( 

quelle extension on pouvait donner à cette loi de septembre. ] 

Cette loi a donc tout-à fait annihilé la responsabilité imposée à l'impri-

meur par la loi de 1819. Aujourd'hui le gérant doit être seul responsa-
 t 

ble, puisqu'il offre pour garantie non seulement sa personne, mais encore j 

sa fortune. i 
Voici, Messieurs, tout ce que j'avais à vous dire pour démontrer que , 

vous devez faire respecter le contrat commercial qui lie deux négociants ; ^ 

confiant dans votre justice, j'attends de vous, Messieurs, un jugement qui , 

sera le digne pendant de celui que vous avez rendu en juillet 1830. 

M. le président : M. Proux, vous connaissez ce journal ? 

M. Proux : Oui, Monsieur. ' 

M. le président : Les blancs qui s'y trouvent sont-ils le résultat de vo-

tre volonté, ou bien est-ce une affaire concertée entre vous et les rédac- ' 

teurs du journal ? 

M. Proux : C'est moi qui me suis opposé à l'insertion de l'article qui 

devait occuper cette place. M. Nouguier vous a dit que je n'étais qu'un 

imprimeur, et il a eu raison, en ce sens que je ne m'inquiète pas de l'opi-

nion des journaux que j'imprime. Je n'ai pas plus d'opinion que mes 

presses; je les prêle, je les loue à tout le monde. L'imprimerie est pour 

moi une industrie, et voilà tout. 

Jusqu'à présent, je n'avais jamais pris connaissance des articles insérés 

dans les divers journaux qui sont imprimés chez moi ; je ne croyais pas 

que ce fût ni mon droit, ni mon devoir ; j'étais de bonne foi. Mais dans la 

position exceptionnelle où m'a placé la condamnation dont j'ai été frappé 

par la cour d'assises, condamnation que vous devez connaître, Messieurs, 

mon attention a dû se porter particulièrement sur les articles dont les ti-

tres avaient quelque rapport avec ceux qui ont servi de motif à ce qu'on a 

bien voulu appeler un avertissement. 

L'article que j'ai refusé à la Quotidienne a dû plus qu'un autre me 

mettre en garde; il avait pour titre les Hérésies de M. Hébert, et le nom 

de M. Hébert a dû surtout m'effrayer. Je l'ai donc lu ; pourtant, je l'a-

vouerai, ce n'est pas sans répugnance que je me suis résigné à me faire 

le censeur de cet article; mais, par ma condamnation , M. Hébert m'a 

trop bien démontré qu'il n'est plus possible d'imprimer un journal sans 

prendre connaissance de ce qu'il contient. Cela m'a d'autant plus surpris 

que, depuis neul ans que j'imprime beaucoup de journaux, jamais au-

cune condamnation n'était venue me frapper. 

J'ai agi de même avec la Mode, jour nal qui a été la cause de ma con-

damnation, et j'ai fait retrancher la moiti,! d'un article composé. 

Ainsi, Messieurs, c'est seulement la position non f elle qui m'a été faite 

par un dernier jugement, c'est la douleur que j'ai éprouvée de me voir 

condamné par mes concitoyens , qui me décide à essayer de sortir d'une 

situation aussi insupportable. M* Nouguier vous a dit que la loi de 1819 

ne frappait les imprimeurs q ie lorsqu'il s'agissait de livres ou de bro-

chures; je reconnais tellement la vérité de ce qu'il a dit, que dans aucune 

circonstance je n'ai voulu imprimer un livre ou une brochure sans en 

prendre connaissance, que plusieurs fois même j'ai refusé d'imprimer des 

ouvrages auxquels on ne voulait pas faire les changements que je croyais 

nécessaires. Mais pour ce qui est des journaux, je déclare dans ma con-

science que ni moi, ni aucun de mes confrères, nous ne pouvor-sen pren-

dre connaissance , que nous agissions tous de bonne foi, et que nous nous 

croyions , jusqu'à ce jour, garantis par les précautions de la loi, et par 

la présence d'un gérant responsable , possesseur d'un cautionnement de 

cent mille francs. 

D'après les explications franches que je viens de vous donner , vous 

comprendrez, Messieurs, la position d'un imprimeur comme moi, d'un 

imprimeur véritable , qui dirige sa maison lui-même, qui la surveille , 

dont la présence est nécessaire à tous les instants; vous comprendrez alors 

pourquoi je me suis décidé, malgré toute ma répugnance, à me charger 

du rôle de censeur. 

L'article que j'ai refusé n'est peut-être pas aussi condamnable que je l'ai 

pensé; c'est possible, mais son titre m'a épouvanté. 

Je sais que dans le monde on a dit que cette affaire était une comédie. 

Triste comédie, messieurs, que celle qui commence par trois mois de pri-

son et 2,000 fr. d'amende, et dont le dénouement pourrait être la ruine 

de mon établissement ; car ce serait inévitablement me conduire à la 

faillite, messieurs, que de m'enlever ainsi à mes affaires. Vous le compren-

drez mieux que tous autres, vous, messieurs; vous apprécierez la position 

qui est faite aux imprimeurs, et par votre jugement vous nous tirerez du 

double écueil qui veut briser notre industrie. 

M. le président : C'est vous qui vous êtes opposé à la publication de 

l'article dont la place est restée en blanc? 

M. Proux : Il était deux heures du matin, j'ai déclaré que je m'opposais 

à la publication de l'article. U était trop tard pour le remplacer, le jour-

nal a paru incomplet. 

M. le président : Ainsi, il est bien établi que ce n'est pas par voire vo-

lonté personnelle qu'une colonne du journal est restée en blanc, mais que 

cela a été entendu entre vous et le gérant du journal ? 

Me Nouguier : Le gérant déclare qu'il n'a pas consenti à ce que l'article 

fût remplacé, que la discussion a eu lieu à une heure trop avancée pour 

qu'il y eût moyen de composer autre chose. 

' M. Proux : Je dois dire la vérité : la discussion a eu lieu en effet entre 

deux ct trois heures; il n'y avait pas moyen de remplacer l'article, et j'ai 

exigé qu'il ne parût pas. 

M. le président : Le tribunal met la cause en délibéré. Le tribunal ne 

peut pas fixer un jour; il ne doit juger que sur pièces, surtout dans une 

■ cause aussi grave. S'il est prêt avant une quinzaine, il vous fera prévenir. 

AFRIQUE FRANÇAISE. 

(Correspondance particulière du CÏUSEDH.) 

L'Euphrate nous a apporté des renseignements de Mascara et d'Alger. 

D'après les lettres de la première de ces villes, les troupes de la garnison 

et de la colonne mobile aux ordres du général Lamoricière étaient dans 

une situation très-favorable; il n'y avait eu qu'un petit nombre de sou-

missions de tribus, mais on s'attendait à de prochains et grands résultats. 

D'après d'autres lettres qui nous ont été communiquées, les travaux de 

casernement, d'hôpitaux ct de magasins avaient été poussés avec une 

telle activité que tous ces établissements si nécessaires à l'armée étaient 

déjà installés d'une manière très-convenable; la garnison a cultivé et en-

semencé les jardins qui entourent la ville, et au printemps les troupes 

auront des fruits et des légumes en abondance. 

La colonne du général Bedeau a eu bien des difficultés à vaincre pour 

conduire le convoi jusqu'auprès de Mascara; les chemins étaient affreux; 

lu froid était encore vif, et la brigade a eu un asse» grand nombre de 

malades qui ont élé déposés à l'hôpital de Mascara. 

«On peut difficilement se faire une idée, nous écrit un officier de la bri-

gade Bedeau, de la joie et de la satisfaction qu'éprouvèrent nos braves 

camarades de Mascara en nous voyant; ils oublièrent leurs fatigues pas-

sées et lents privations pour se réjouir de notre présence. Depuis plus de 

deux mois, ils étaient privés des nouvelles de la France, de leurs familles, 

de leurs amis, et nous leur apportions des lettres; on voyait de toutes pans 

des militaires qui lisaient leurs missives ou qui écrivaient, et, sans exagé-

ration, nous avons emporté au retour huit ou neuf mille lettres.» 

Le paquebot qui a porté à Alger les dépêches de Mascara et dc Mosta-

ganem n'avait pas celles d'Oran, et nous sommes sans nouvelles dn gou-

verneur et sans détails sur les opérations qu'il dirige vers l'ouest. M. 

Bugeaud a dû quitter Ofari dans les derniers jours de janvier pour aller à 

Tlemcen et sur le cours de la Tafna. 

— Nous avons reçu ce malin des lettres d'Alger et de Bone venues par 

Port-Vendres; on croit que c'est le paquebot le Vautour qui les a remises 

dans ce dernier port. Nous les publions puisqu'elles mentionnent des faits 

nouveaux. 
Alger, hôpital du Dey, le 31 janvier I8/|2. 

Les choses les plus étranges, les plus scandaleuses, se passent ici, sous 

nos yeux, dans l'établissement où notre état de maladie nous oblige à ve-

nir demander des secours. 

Nos officiers de santé en masse avaient été accusés ou du moins 

soupçonnés par le ministre d'un surcroît considérable de dépenses qui 

avait lieu dans l'établissement, et dont la cause n'était pas expliquée. 

Après quelques recherches faites par le médecin en chef de l'établissement, 

il fut très-clairement établi que les officiers de santé étaient tout-à-fait 

étrangers à ce surcroît de dépenses et que les relevés des prescriptions 

alimentaires faits par l'administration étaient de beaucoup surchargés. 

C'est ce qui résulte de la saisie des relevés généraux qui a été faite dans 

les bureaux de l'administration par le sous-intendant militaire. 

M. le général d'Hautpoul, qui, en sa qualité d'inspecteur-général a 

l'hôpital du Dey dans ses attributions, a été de suite saisi de celte affaire. 

Il faut espérer que la justice aura son cours, car il est temps de meure 

un terme à ces abus, à ces dilapidations qui depuis 1830 ont créé des 

fortunes si scandaleuses ; l'hôpital du Dey n'a cessé d'être une ferme ex-

ploitée par quelques individus qui possèdent aujourd'hui les plus belles 

maisons et les plus beaux hôtels d'Alger. 

— Nous avons reçu de notre correspondant de Bone la lettre suivante, 

en date du 24 janvier : 

« Le 18, M. le général commandant supérieur a donné des ordres pour 

que la garnison fournisse immédiatement des hommes qui seront occu-

pés aux travaux d'une nouvelle route, laquelle doit couper les montagnes 

qui nous séparent du fort Génois et de Philippeville. Cette route doit abou-

tir à une forêt considérable, située derrière les montagnes, ct d'où l'on 

pourra extraire probablement des bois de construction. Les travaux de 

celte voie de communication ont été suspendus par suite des pluies qui 

ne cessent de tomber depuis le mois dernier. U est égalemeut tombé par 

intervalles beaucoup de neige, et il a fait dans nos contrées un froid ri-

goureux. Nous avons vu de la glace, chose extraordinaire. » 

Chronique. 
LYON. 

Les travaux de reconstruction du pont du Palais-de-Justice 

viennent enfin d'être repris. On voit, depuis quelques jours, un 

certain nombre d'ouvriers occupés de la maçonnerie des piles qui 

commencent à sortir de l'eau qui est très-basse. En revanche, on 

semble avoir complètement abandonné l'achèvement du quai 

Saint-Antoine qui en est tout juste au même point où il était il y 

a six mois. 

— Yoici bientôt deux ans que la statue de Jacquard a été inau-

gurée sur la place Sathonay. Depuis, elle est restée entourée d'un 

ignoble échafaudage autour duquel on aperçoit chaque jour des 

ordures dont l'administration municipale s'affecte beaucoup moins 

que le public dont les yeux se détournent avec une tristesse mê-

lée de dégoût. 

Il serait cependant de la dignité de l'autorité de faire cesser 

l'état de choses que nous signalons et de faire achever ce monu-

ment. Une fois débarrassée de l'échafaudage qui l'environne, la 

statue de Jacquard serait sans doute respectée. 

— Dans la soirée de mardi dernier, des voleurs se sont intro-

duits dans la chambre d'un jeune homme , située dans la rue 

Neuve, et ont emporté tous les effets qui s'y trouvaient. La police 

a éié immédiatement avertie. Elle aura dû sans doute faire des 

investigations sérieuses pour arriver à découvrir ces voleurs. 

— Ont été élus membres du tribunal de commerce : 

Président, M. Jean-Baptiste Dolbeau ; 

Juges pour deux ans, MM. Pierre Gros , Chauvet aîné, Bruno 

Faure, Jean-Claude Lachaise et Hippolyte James ; 

Juges pour un an, MM. Gabriel Bouvard et Nicolas Morel ; 

Juges-suppléants pour deux ans, MM. Antonin Joannon, André 

Barioz et Jean Gayet ; 

Juge-suppléant pour un an, M. François-Henri Aynard aîné. 

—' Un soleil magnifique a éclairé hier la dernière journée du 

carnaval. Un public extrêmement nombreux affluait partout 

dans les promenades. 

— La représentation au bénéfice des indigents, retardée par 

indisposition d'acteur, aura définitivement lieu demain mardi 

15 du courant. 

Le spectacle se composera des Huguenots, opéra en cinq actes. 

M'i» Dubreuil remplira pour la première fois le rôle de Yalentine, 

et M'ie Beaucourt dansera la cachucha. 

— Le conseil d'administration de la caisse de prêts instituée 

en faveur des chefs d'atelier de la fabrique de soierie doit se réu-

nir le 26 de ce mois pour procéder au remplacement de M. Ganiot, 
son président. 

DÉPARTEMENTS. 

On écrit de Pithiviers au Journal d'Indre-et-Loire (Tours) : 

« Un affreux événement est arrivé cetie semaine à Tivernon , 

près Pithiviers. Dix-neuf enfants, à la sortie de l'école, étaient allés 

glisser sur une mare. Tout-à-coup la glace se rompit, et ces mal-

heureux enfants furent engloutis. Tous ont péri » 

Le Journal du Loiret ne fait pas mention de ce triste évé-

nement. 

—On écrit de Drontheim, 3 janvier : 

« Un incendie terrible vient d'éclater dans notre ville. Cinq 

cents maisons sont devenues la proie des flammes.» 

nouvelles Etrangères. 
ANGLETERRE. 

Le Sun de mardi contient de longs détails d'une grande séance qui a 
eu lieu à Londres ce jour-là, et qui a eu pour objet de discuter la néces-

sité d'abolir la loi des céréales. Ce meeting est le premier d'une série de 

conférences qui doivent avoir'
u
lieo périodiquement afin d'engager les débats 

sur cette importante question Ou a nommé un conseil exécutif composé 

de 35 individus,eipjus de 000 délégués desdépartemenls y ont donné leur 
adhésion. 

Un autre meeting a eu lieu à Lambcth le même jour et dans le même 
but. 

— Mercredi dernier, au commencement de la séance des communes, si
r 

Robert Peel a enfin exposé son projet de modification pour les lois de
a 



céréales. Son discours a eu pour but d'établir que la détresse du pays 

doit être attribuée à des causes tout autres qu'à la cherté des blés. 

TURQUIE. 
CONSTANTINOPLE , le 27 janvier 18Z[2. —Le baleau à vapeur anglais 

le Cyclops est arrivé le 22 du courant, amenant enfin le nouvel ambassa-

deur anglais, sir Straiïord Ganning. A peine entré dans le port, ce diplo-

mate a su élever des démêlés entre lui et la Sublime-Porte. Il exigeait que 

lors de son débarquement la batterie du palais de la Pointe du Sérail le sa-

luât de 19 coups de canon. Le grand-visir répondit que la Pointe du Sé-

rail étant une résidence impériale, le salut serait censé être fait au nom 

du sultan, et qu'il n'était pas d'usage qu'un souverain prît l'initiative dans 

ces occasions. 

Les négociations durèrent trois jours, au bout desquels on parvint à 

faire entendre raison au représentant anglais qui restait fièrement à bord 

du bateau et qui débarqua enfin entouré d'une suite nombreuse. Tous les 

autres représentants allèrent le visiter le même jour, et hier il alla à son 

tour faire sa visite et présenter ses lettres de créance au grand-visir. Ce 

dernier lui avait envoyé sa propre voiture, avec un colonel qui devait l'ac-

compagner , et des chevaux pour sa suite. L'entrevue dura plus d'une 

heure, et sir Canning, après le premier échange de félicitations et de com-

pliments, entama la grande question de l'érection d'un temple protestant 

à Jérusalem et d'un évèque de ce rit. Il paraît que ses instructions sont 

précises à cet égard, et que l'Angleterre est décidée à obtenir ce que les 

catholiques, les grecs schismatiques et les Arméniens ont obtenu depuis 

fort long-temps. 

Du reste, on commence à parler dans le public d'un événement qui 

simplifierait beaucoup les difficultés, c'est-à-dire de la chute prochaine du 

grand-visir qui devrait être bientôt remplacé. Ce serait un grand bienfait 

pour la Turquie, car la tendance de ce dignitaire à revenir vers les institu-

tions passées ne peut avoir que de funestes résultats. 

Sir Canning a amené avec lui plusieurs jeunes gens destinés à l'élude 

des langues orientales, pour devenir plus lard interprètes de l'ambassade. 

Le gouvernement anglais s'est enfin décidé à adopter le système depuis 

long-temps en vigueur chez les Français, de ne plus se servir des gens 

du pays pour faire le service de drogmans, mais de n'employer que des 

nationaux. 

ITALIE. 

Le duc de Modène a vendu au gouvernement autrichien son beau pa-

lais de Vienne pour 5ZiO,000 florins. Ce palais était précédemment occupé 

par le prince Wasa, et doit, dit-on, servir maintenant pour y installer les 

bureaux de l'administration des chemins de fer de l'état. Le prince Wasa 

continuera d'habiter l'Italie dont le climat lui est nécessaire à cause de 

sa santé. 

ESPAGNE. 

A Madrid, la discussion de l'adresse traîne en longueur. Sur I 

paragraphe seulement, où il est question de la mise en état d
 8-lxS 

Barcelone, cinq amendements ont été proposés. si°-

Le succès du ministère n'est plus douteux. On prétend ni ' 

qu'un certain nombre de députés ont mis pour condition à lei 

faveur du cabinet le renvoi de trois ministres, MM. San-Mitru V'
 Vo

'
e
 t» 

ct Surra.
 buel

» Ato
Dlt[ 

Le Gérant responsable, B. MUt^AT^^ 

Nous avons reçu une lettre de M. Auvray, par laquelle^Tnous^ 
que le défaut de livraisons qui lui est imputé par l'administré

1
'

1
!'

1
'-

Journal des Journaux ne provient pas de son fait, que celte adm'"^'' 

tion , ayant reçu le montant intégral des abonnements, aurait dl?' 

pédier régulièrement le journal, et que d'ailleurs les abonnés ont i
 ,-

incontestable de réclamer, sans condition de réabonnement (M. Au ^ 

veut pas qu'on lui adresse le «proche d'être la cause de cette B 

obligation imposée aux abonnés), les livraisons qui leur manquent"^"' 

qu'elles ont été payées.
 4

 '< Pais. 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOURST FILS, RUE DE LA POCLAILLERlT'lg''^ 

ANNUAIRE 
DÉPAKTilEïTAL, 

Administratif, ÏBistorique, Indus-

triel et Statistique f 

POUR 

L'ANNÉE 1842. 
Suite à la Collection séculaire des ALMANACHS 

DE LYON, commencée en 1711. 

En vente chez MOUCIN-RUSAND,' éditeur, Halles de la Gre 

nette, à Lyon. (549-2) 

VENTE AUX ENCHÈRES 
ET EN DÉTAIL 

Be meubles, IiardeM, linge de eorps 

et de table. 

Faubourg de Vaise, place du Marché, 

maison Giraud. 

Le jeudi dix-sept février 1842, à neuf heures du matin, il 

sera vendu, par le ministère d'un commissaire-priseur, lieu 

susdit, plusieurs lils garnis, tables, commodes, armoire , 

chaises, batterie de cuisine, étagères, vin en bouteilles , 

linge de corps et de table, manteau, hardes à l'usage d'hom-

me, etc. 

(TROISIÈME INSERTION.) 

Le] samedi dix-neuf du même mois, à onze heures du 

matin, il sera procédé, dans la salle de venle des commissai-

res-priseurs, sise place du Port-du-Temple, 42, au 1er, à la 

vente aux enchères de dix-sept couverts, douze cuillers à 

café, un poclion argent, montre à la Lépine et autres, croix 

et bagues garnies de roses. 

Celle vente aura lieu à la requête des héritiers de feu Jean-

Marie Chirat, qui était propriétaire-rentier à Vaise, et en 

suite d'une ordonnance de M.le président du tribunal civil de 

Lyon. (2225) 

YENTE AUX ENCHÈRES , 
EN DÉTAIL , 

«'CM }F©MI*S DE P9ÈMER, 

Rue Tlwmassin, 18. 

Le mercredi seize février mil huit cent quarante-deux, et 

jours suivants, s'il y a lieu , à dix heures du matin , dans le 

domicile susdit, il sera procédé, par le ministère d'un de 

MM. les commissaires-priseurs de Lyon, à la vente aux en-

chères d'objets mobiliers consistant en poêles, tables, chaises, 

commodes, armoire, bois de lit, matelas, couvertures, batte-

rie de cuisine, etc. 

Cette vente aura lieu en vertu d'une ordonnance de M. le 

président du tribunal civil de Lyon. 

En sus du prix de chaque adjudication , il sera perçu cinq 

centimes par franc. (2300) 

(5498) A vendre. 

CINQ GRANDES MAISONS contiguës, en dedans des 

portes de la ville, construites depuis 15 et 18 ans, dans les-

quelles il n'y a rien à louer ; le tout est habité. Le revenu est 

susceptible d'une augmentation considérable ; il est de onze 

mille cent trente francs, pour le prix de cent vingt-cinq 

mille francs. On ies vend pour cause d'un long voyage. On 

donnera toutes facilités pour le paiement ; elles seront ven-

dues ensemble ou par lots. 

S'adresser à M. Augros, rue Mulet, 6, chargé de traiter et 

de la vente de plusieurs maisons au centre de la ville , dans 

les prix de 18,24, 35, 4-2, 64, 80 à 450,000 f. ; de plusieurs 

propriétés aux environs de Lyon de différents prix ; de plu-

sieurs bons domaines pour placemient dans les départements 

du Rhône, de la Loire, de l'Allier, de la Nièvre, de l'Ain, de 

'Isère, de Saône-et-Loire, dans le Charollais, le Beaujolais et 

sur les iiords de la Saône , dans les prix de 50 , 70, 85,105, 

♦30, 135, 200, 280 à 900,000 f. 

(316) A vendre de suite, 

POUR CAUSE DE DÉPART. 

JOLI PETIT FONDS DE CAFÉ-RESTAURANT, dans un 

des meilleurs quartiers de Lyon. 

S'adresser à M. Déchavanne, marchand de pipes, rue de la 

Préfecture. 

A vendre pour cause de départ. 

UN FONDS DE LIBRAIRIE , CABINET DE LECTURE 

ET ATELIER DE RELIURE, situé dans une petite ville 

très-commerçante, à environ quarante kilomètres de Lyon. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Arnaud, négo-

ciant en liquides, rue des Marronniers, à Lyon. (305) 

(5488) A vendre. 

UN BEAU CAFÉ possédant une bonne clientelle, situé au 

centre de la ville. 

S'adresser au cabinet de lecture, rue de la Plume, près la 

rue Grenette. 

A louer pour la Saint-Jean prochaine. 

PLUSIEURS BATIMENTS situés grande rue de la Guil-

lotière, n. 96. Ces constructions, avec un vaste emplacement 

clos de murs, peuvent convenir pour une fabrique ou un 

atelier. 

S'adresser, le matin, à MM. Berger frères, n. 9, cours de 

Brosses, à la Guillotière. (304) 

A vendre pour cause de cessation de commerce. 

UN CAFÉ ayant une bonne clientelle et dans un bon 

quartier. 

S'adresser à M. Gaillard, marchand de verres, quai Saint-

Antoine, n. 58. (515) 

A louer présentement à Grenoble. 

m iPIII HOTEL 
G-ARETI, 

SITUÉ AU CENTRE DE LA VILLE, 

ET < 

occupé depuis cinquante ans par son 

propriétaire. 

Cet hôtel, composé de trois étages avec entresol, a dix 

croisées et 41 mètres de façade, de vastes écuries , une 

grande remise, cinquante chambres toutes fraîchement res-

taurées ; il y a également dans le même bâtiment un local 

destiné à rétablissement d'un restaurant. 

S'adresser, pour plus amples renseignements, à M. Villard 

cadet, rue Trois-Carreaux, 8 et 10, à Lyon, ou à son pro-

priétaire, M. Batlier, qui l'occupe, à Grenoble. (283) 

DÉPURATIF DU S A S G. 

COMPOSÉ 

En forme de pilules, de M. E. SMITH, docteur en médecine 

de la Faculté de Londres, 

Est le remède le plus efficace pour les dartres , les érup-

tions, les ulcères et toutes les maladies de la peau et du sang. 

Les personnes mariées ou sur le point de l'être, qui auraient 

raison de craindre pour des vices cachés ou des restes de 

mercure , peuvent en toute confiance avoir recours à ce re-

mède qui purifie et adoucit le sang, et qui rétablit la santé. 

— Se vend au prix de 5 f. la boite. 

Le seul dépôt à Lyon est chez Vernet, place des Terreaux, 

„. 13. (7631) 

HUILE-GAZ. 
Cette huile brûle avec une flamme vive et pure, sans fu-

mée et sans odeur. — Prix : 70 c. le demi-kilogramme. — 

Passage de l'Hôtel-Dieu, 7, et côte Saint-Sébastien.—Bon 

savon à 50 c. et bougies 40 c. et 1 fr. à 1 fr. 50 c. (324 ) 

MALADIES SECRÈTES. I 
SXTIOP ^iaC^ÉTiLli 1VE S&IiSI&VA.II.'Ellili'Ei. i 
Ce Sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puissant dépuratif de la masse du sang, favori- M 

ganl promptement la sortie des virus dartreux et vénériens, indispensable après l'usage du mercure dont il délruit a 

totalement les traces; spécifique le plus actif, le plus certain et le plus prompt contre les âcretés et toutes les ma- M 

ladies qui ont leur siège dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, et toutes les maladies de la 9 
peau, engorgement des glandes et des articulations, rhumatisme, goutte, les (lueurs blanches des femmes, et contre i 
les écoulements récents ou invétérés, el il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles procureront une guérison I 
radicale.-Prix: 8 fr. et 4 fr. la bouteille. 

La public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous les autres remèdes de ce genre annoncés 1 

en termes pompeux, et dont le prix vil pourrait séduire bien desgens dont tant de charlatans exploitent si effrontément j 
le crédulité.Les nombreusessuérisons obtenues par l'usage de ce Sirop en font le plus bel éloge. 

Oa fait des envois. {Affranchir et joindre un mandai sur la poste.) 

Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitents-de-la-Croix, près la Banque. H 

 ^ Vienne chez M. Mouret fils, épicier, rue Marchande.—A Grenoble, chez M. Péchenaux père, quincaillier, Grande- y 
Rue—v Màc'on chez M. Charpenlier père, libraire, rue des Selliers —A Saint-Etienne, chez M. Monestier, épicier, rue M 

Royale 1 — A Villefranchë, chez M. Roset, confiseur.— A Genève, chez Buvelot, pharmacien, quai des Bergues. — B 
ARive-de'-Gier, <-bez M. Marrel, quincaillier, grande rue Palloui i7136) 

AVIS^ÂUX PROPRIÉTAIRES 
Concernant les fermetures «les portes «l'allées et n»rtes-cochères. 

M. FICHET, mécanicien à Lyon, place du Concert, vient de faire une nouvelle serrure parfaitement à l'abri des crochets 

et des fausses clés. ' ■ 
Cette serrure, propre à fermer les portes d'allées, les portes-cochères et les portes de caves, toute posée sur la porte, y 

compris la gâche, l'entrée et deux clés, coûtera de 25 à 30 francs. Chaque clé de locataire coûtera en sus 3 francs. 

Caisses, coffres-forts, depuis 290 francs et au-dessus. 
M. FICHET reste responsable de la marche de ses ouvrages pendant dix ans, el eu prend l engagement par sa lacture. 

Maison centrale à Paris, rue Richelieu , 77. (5/i90) 

ISHunies.—Enrouements. 

Pour guérir promptement les maladies de poitrine, telle* 

que rhume, toux, catarrhe, asthme, coqueluche, enrouement, 

il n'y a rien de plus efficace et de meilleur que la PATE 

DE GEORGE, pharmacien à Epinal (Vosges). Elle se vend 

moitié moins cher que toutes les autres, par boites de 60 c 

et de 1 f. 20 c., dans toutes les meilleures pharmacies de 

Lyon, et principalement cires MM. Macort, rue Saint-Jean, 

n.50; Vernet, place des Terreaux,13 ; Lardet, place de la 

Préfecture; à Saint-Etienne, Couturier, rue Saint-Louis ; à 

Châlon-sur-Saône, Fourcher, confiseur, Grande-Rue, 56. 

(7462) 

AVIS. 
M. REUS, marchand de chevaux, a l'honneur de prévenir 

MM. les amateurs qu'il vient d'arriver dans notre ville avec 

un transport de CHEVAUX DE CARROSSE. 

Il est logé à l'hôtel du Parc. Il restera quelques jours à 

Lyon. (319) 

CAUTÈRES, POIS ÉLASTIQUES en CAOUTCHOUC, de Le Perdriel, 

pharmacien à Paris, faubourg Montmartre, n. 78, à Paris, 

adoucissants à la guimauve , suppuratifs au garou , se 

trouvent dans beaucoup de pharmacies. — Dépôt chez M. 

Véniel, à Lyon. (7875—5205) 

On demande UN GARÇON DE PEINE qui puisse 

1,500 fr. de cautionnement, qui sache lire et écrire 

pouvoir rendre compte de son travail tous les jours. ' 

S'adresser chez M. Pinet, cabaretier, quai de Retz 49 

(31 S\' ' 

BRASSERIE rrïj7iP 
I»K I.OI IS CSOCI VAUn, 

MM. les limonadiers et eabaretiersy trouveront en touii 

de l'excellente bière claire et mousssuse eu cruches et' 

'a cruche, vase à rendre. 

Grande-Rue de la Guillotière, 11.81.
 f

-on> 

. 

Sons charge à Marseille 
POUR 

NOUVELLE-ORLÉANS, 
Partira fin courant le superbe navire américain lUjjn 

de 550 tonneaux, capitaine B.\NGS,ayant des emména»emeiit<' 
très-commodes pour les passagers. 

Pour y charger et prendre passage, s'adresser à Lyon et 
à Marseille, à M. Etienne Gautier. (33^ 

P MI A EMMA VW A EtW&WfMUM M
B
AJLAI8-&11SMMJ JLMT, 23. 

Sirop pectoral et calmant de Stœchas d'Arabie. 
Ce Sirop possède au plus haut degré des qualités toniques incisives et fondantes. On l'emploie avec succès contre 

les maladies de poitrine, telles que Asthmes, Toux sèches, Oppressions, Aphonie de la voix, Catarrhes bronchiques et 
pulmonaires , Crachements de sang, Co/uelucke. Il facilite la digestion et entretient la liberté du ventre en évacuant la 

Bile et les Glaires ; il réussit également dans ies Affections nerveuses et los Faiblesses d'estomac. 

Prix: 2 f. hOc.leflaeon. 

A Saint-Etienne, à la pharmacie Cliermezon, rue de la Comédie. (7382) 

m POUDRES M L JliLUEN 
Ponr le C©llage «les Vins. 

Il a élé fait pour le collage des vins tant d'imitations des POUDRES DE JULLIEN, qu'il n'est pas sans intérêt de rappeler au pu-

blic que ces Poudres, qui viennent encore d'être perfectionnées d'après les conseils de M. D'ARCET, se recommandaient déjà 

par vingt-deux années d'expérience et de succès et par trois médailles des diverses expositions. 

Les Poudres de Jullien ( RIVET jeune, successeur ) coûtent plus cher, il est vrai, que celles imitées ( 5 fr. 50 c. le demi-ki-

logramme pour coller cinquante pièces) ; mais, comme ou n'en emploie pour obtenir le même résultat que la moitié du poids 

de ces dernières, elles reviennent de fait à bien meilleur marché. 

S'ADRESSER, A LYON, rue Saint-Dominique, n° '2, CHEZ M. COMMOY, fabricant de billes de billard, qui tient aussi un 

dépôt de VINS DE BORDEAUX de Châleau-la-Rose el VINS DE CHAMPAGNE provenant de la maison MOET ET 

CHAïJBON, d'Epernay. ( Venle par panier et au détail par bouteilles. ) 

Dépôt, à VILLEFRANCHË, chez M. DURIEU-BOTET, négociant en vins; 

El à BELLEVILLE-SUR-SAONE, chez M. SOITEL, aussi négociant en vins. (6343) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE. 
Les assurances sur la vie ont pour objet de garantir un capital ou une rente viagère à la mort d'une perso* 

désignée, ou de se créer à soi-même des ressources pour l'avenir. Les primes à payer sont calculées en raisou 

l'âge de l'assuré et de la durée de l'assurance. •'«•»« 
Ces assurances conviennent aussi aux prêteurs qui font des avances sur des rentes ou des pensions viagères,, 

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement que l'existence et l'industrie de son débiteur. 

Les ressources sur la vie ont également pour objet de présenter aux épargnes des placements avantageux, 

rentes viagères rentrent dans cette catégorie ; le taux est fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 30 c.
 a 55
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de 9 fr. 15 c. à 59 ans; de 10 fr. à 63 ans ; de 11 fr. à 67 ans; de 12 fr. à 71 ans; de 15 fr.» 75 ans; de 14 tr-*> 

à 80 ans. 
La compagnie existe depuis 1819; elle publie deux fois par an le compte de ses opérations. 

Les bureaux sont à Lyon , chez M. Ed. Réveil, rue Neuve de la Préfecture, n» 1. {BSiV 

MAMJ M$E JPMS'WAEjSïiS 
DE I 

FUIES IIMIIM; 
D'ETIENNE ROBERT, H 

DISTILLATEUR A GRASSE. 

Celle Eau, distillée avec la seule parti.- blanche de la fleur g 
d'oranger, les pétales, est douce, très-suave et assez paifu-Il 
mée pour servir à la toilette. 

Ainsi privée de la portion jaune et verte qui contient un M 

principe âcre, à ode.,r forte, elle convient aux personnes gj 
irritables el calme toute exaspération nerveuse. 

Dépôt général à la pharmacie des Célestins, à Lyon. 

// sera établi des sous-dépôts. 
Même adresse : dépôt de toute sorte de THÉS DE CHINE |^ 

correspondance de la Compagnie anglaise. (7670) R 

PATE D'ESCARGOTS. 

Celte préparation, d'un goût balsamique et suave, est un 

des meilleurs pectoraux que l'on puisse employer pour la 

guérison des MALADIES DE POITRINE, LES IRRITA-

TIONS, les toux opiniâtres, les rhumes, les catarrhes, ies en-

rouements, etc. 

PRIX DES BOITES : 1 FR. 25 C. 

Chea VEMWT, pharmacien, plane des Terreaux, 13. 

(7627) 

MALÀDIESSECRÈTE5 
A l'aide d'une nouvelle méthode, prompte, sûre 

facile, le docteur THIVAUD (de Montpellier), breveté ^ 

roi, guérit sans rechute, d'un à cinq jours, les eco ̂  

ments blenuorrhagiques et (lueurs blanches, si 

ciens et si rebelles qu'ils soient. r. 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAW^ 

pharmacien, place Bellecour,n° 12, Pres 

place Léviste. (7180) 

ftîas «le Saone-et-I^olree 

MM. les actionnaires de la Compagnie du Gaz; de Sa^ ̂  

Loire sont prévenus que le dividende de 35 ^
es

ie 

sera payé, à dater du 15 courant, à la caisse de »"j^ (d 

le-Beau, Guyon et Olivier, banquiers, port ^
a
!".. (55OSI 

mais seulement sur la présentation du titre déliwOt^^jj I 

AVIS AUX PÈRES DE FAMILL^, 
Une réunion déjeunes conscrits désire^augm ^gjjf, 

nombre pour former une association. Le dépôt est ^ jji, 

S'adresser de suite chez M. Petret, quai Puits-*^^d» 

où la réunion définitive aura lieu mercredi, a trois ̂ \ 

soir. ■ -—■ M 

 — . «v»" 

lie Sirop pectoral de Mou ^1 
est reconnu bien supérieur à tous les autres ren 

la prompte guérison des maladies de la P
01

'".
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p
|
1
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toux, catarrhes, irritations, elc. — Se veno^ b la i 

QUET, rue de l'Arbre-Sec, u» 31. (
2
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